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NUL / FAIBLE IMPORTANTMOYEN

Accélérer le développement de la fibre. 
Répondre à la fracture entre les télétravailleurs 
(ceux équipés de la fibre et ceux qui ne le sont 
pas) et favoriser le télétravail, l’école à distance, 

les démarches administratives, les échanges 
sociaux, la consultation des open data...

Veiller à la 
qualité de 

l’air dans le 
développement 
du bois-énergie

Favoriser le 
développement 

des énergies 
renouvelables 
pour répondre 
aux besoins 
énergétiques 

des habitants et 
proposer un mix 

énergétique ( ENR, 
biogaz, hydrogène, 

électrique )

Réaliser des 
rénovations 

efficaces en termes 
d’environnement et de 
protection du climat

Développer des 
aménagements perméables 
pour lutter contre le risque 
inondation tout en créant 
des ilots de fraicheur par 
l’introduction du végétal

Réaliser des évaluations de 
projets urbains à l’aide de 

l’outil référentiel Ville Durable 
développé par la Métropole, 

Assurer l’intégration et le suivi 
des préconisations dans les 
projets, intégrant notamment 

les enjeux de nature en 
ville, le confort acoustique, 

de préservation de 
l’environnement immédiat...

Intégrer la notion « d’ilots 
de chaleur » dans les 

règlements d’urbanisme 
( PLU / PLUm )  et créer de 
l’ombre et de la fraîcheur 
en ville ( couvrir des rues 
où le soleil brûle l’été )

Développer des aménagements 
spécifiques pour lutter contre les 
îlots de chaleur urbains ( arbres, 

fontaines, arcades, jardins... )  

Limiter la bétonisation, 
au profit de parcelles de 

verdure, de jardins vivriers, 
de jardins pédagogiques

Limiter l’utilisation 
de l’air conditionné 

consommateur 
d’énergie, étudier des 

nouvelles solutions 
de rafraîchissement 
( hors climatiseur )

Prendre en 
compte la montée 

des canicules 
et des îlots de 
chaleur en ville 
dans les choix 

d’aménagement

Limiter / stopper les 
constructions dans les 

zones inondables, diminuer 
le nombre de personnes 

exposées

Développer la géothermie 
profonde exploitable 

sur la Métropole, moins 
impactante sur l’air que 

la combustion

Développer les ombrières 
photovoltaïques sur les 
aires de stationnement 
de grandes surfaces ou 

les entrepôts

Développer des solutions de travail 
à distance, en périphérie de la 
Métropole ou en coeur de ville. 

espaces de co-working, dédiés ou 
inclus dans des projets immobiliers 
( pour les résidents ou les riverains )

Réduire la contribution des 
chaufferies à la pollution de 
l’air pendant les périodes de 
canicule ( arrêt ou passage 
en fonctionnement au gaz )

Mettre en place des 
micro expérimentations 
de traitement de voies 

perméables et résilientes 
dans la perspective du 

réchauffement climatique

Soutenir la recherche 
fondamentale dans de 
nombreux domaines, 

en particulier ceux des 
matériaux, de l’énergie et de 
la biodiversité ( nature, eau )

Soutenir des actions 
de sensibilisation 

à une alimentation 
à base de produits 
locaux et de saison 
et sans emballage

Favoriser l’autonomie alimentaire 
et la production agricole bio en 

augmentant les zones agricoles, 
en aidant à l’installation ( accès 
au foncier ), en soutenant les 

filières de formation…

Mettre en œuvre, suivre et réviser le Plan de 
Prévention du Bruit dans l’Environnement 

( PPBE ) d’Orléans Métropole

Alimenter un réseau 
d’alerte préventive de 
la population à l’aide 
des résultats de la 

station de surveillance 
de La Source

S’appuyer sur la densité de 
population pour proposer une 

offre de services complète 
( services publics et privés, 
transports en commun, vie 
de quartier, associations 
culturelles et sportives... )

Développer des 
infrastructures favorables 

aux mobilités piéton et vélo : 
autoroutes à vélo sur les 

axes principaux de la ville, 
zone de stationnement vélo 
sécurisé, zones piétonnes…

Chercher à protéger la biodiversité 
présente sur le site des Groues 

avec une surface en eau comme 
celle aménagée au parc de 

l’Etuvée ( inventaire réalisé par 
LNE, étude d’impact de la ZAC )

Animer le déploiement du référentiel 
Ville Durable. Organiser une démarche 

globale de montée en compétences des 
acteurs du territoire sur le sujet de la Ville 
Durable et sur l’outil référentiel, favoriser 
la capitalisation et la communication sur 
les actions mises en œuvre par la mise 

en réseau des acteurs de la Ville Durable

Identifier toutes les friches et 
travailler à leur réhabilitation 

avant de travailler en extension 
urbaine  ou en densifiant au 
mépris de la préservation 
d’espace de respiration

Généraliser les études 
d’impact pour tous les 

projets d’aménagement

Intégrer la qualité de 
l’air aux problématiques 
traitées, au-delà du lien 
avec le développement 

cyclable

Quantifier combien 
d’hectares minimum 

de zone agricole 
sont nécessaires à 

l’autonomie alimentaire

Renforcer les 
critères d’intégration 

des nouvelles 
constructions dans 
le tissu préexistant

Favoriser des 
dispositifs de 
verdissement 
des façades

Mettre à disposition de 
locaux de réunion pour 
les associations pour 
que la participation 
puisse s’exprimer

Développer la 
communication sur les 

open data de la Métropole 
en vue du soutien au 

développement de projets 
par les habitants et les 

« startup »

Vérifier l’accessibilité PMR 
des parkings dans les 

permis de construire. À 
vérifier avant l’attribution du 
permis de construire pour 
limiter le stationnement sur 

la voie publique

Sensibiliser aux 
impacts environne-
mentaux, sociaux 
et économiques 

des actes de 
consommation

Évaluer l’atteinte 
des objectifs de la 
transition par un 

comité de citoyens 
indépendants

Anticiper le 
changement pour 

l’accompagner

Communiquer sur ce qui nous 
attend, ce qui va se passer, 

comment on va changer avec 
les habitants. Procéder comme 
pour la démarche des Assises, 
mais à l’envers : partir de ce qui 
nous attend. Faire comprendre 
que le changement sera difficile

Développer des stratégies 
de coopération avec 
les territoires voisins 

pour traiter des sujets 
d’autonomie alimentaire ou 
énergétique et réfléchir à la 
manière de construire des 
relations gagnant-gagnant 
avec les territoires voisins.

Associer toutes les 
parties prenantes 

aux projets 
et prendre en 

compte les usages 
et pratiques

Réfléchir aux bassins 
de vie. Ne pas se 
limiter au territoire 

de la Métropole pour 
les commerces, les 

zones d’activité

Développer une gouvernance 
partagée, une méthodologie 
associant toutes les parties 

prenantes aux projets 
( citoyens, services, élus, 

acteurs... ), ainsi qu’à 
l’évaluation de l’atteinte des 

objectifs de la transition

Poser l’enjeu de la 
transition comme un projet 

de justice sociale. Ex. : 
les canicules : problème 

d’inégalités sociale et 
environnementale ( âge 

des individus, lieu où l’on 
vit, situation sociale... )

Permettre aux entreprises 
de travailler ensemble sur 

des sujets concrets comme 
les biomatériaux, en lien 

avec l’Université

Mettre en place des stress tests de situations 
de crise climatique et capitaliser sur ce qu’il 

faut faire pour parer les effets, agir et corriger 
suite à ces tests. Par exemple : une pandémie 
plus grave que celle du covid, une température 
de 40°C tous les jours pendant 30 jours, une 

inondation type 1856 avec arrêt des deux 
centrales nucléaires autour d’Orléans...

Capitaliser sur les effets subis 
durant la crise sanitaire et qui 
ont généré des changements 
vertueux et rapides, ne pas 

changer ces comportements 
vertueux en sortie de crise

Faire 
connaître 

les initiatives 
positives qui 
pourraient 
essaimer

Soutenir l’initiative 
locale Vhélio, vélo 
électrique 4 places 

autoconstruit

Mettre en place des approches 
intégrées prenant en compte la 

valeur globale dans les opérations 
d’aménagement ( pas seulement la 
desserte, l’emplacement mais aussi 
la qualité des sols, la biodiversité... ) - 
S’appuyer sur cette approche pour 

arbitrer entre les projets

Développer des poumons 
verts dans la métropole

Poursuivre la valorisation 
de la Loire et du Loiret, en 
« allant plus loin » sur les 

actions écologiques pour 
en faire un marqueur très 

qualitatif d’Orléans.

Adapter la cohabitation 
des différents types de 

mobilité en fonction de la 
configuration des rues

Systématiser la 
mise en place des 
pistes cyclables 
ou voies douces 
dans le cadre de 
requalification ou 

construction de voies

Créer un écosystème 
d’acteurs (professionnels, 

particuliers) pour générer de 
nouvelles ressources à partir 

des déchets en particulier 
sur les déchets du BTP

Travailler sur les matériaux de construction : 
créer de la circularité sur le territoire à travers 

des matériaux locaux et recourir à des 
matériaux « isolants éthiques et durables »

Organiser la ville des 
10 minutes ou des 300 m 

( courtes distances ) et 
imaginer une mixité des 

populations, des logements, 
des environnements. Zones de 
loisirs, de respiration, où l’on 
peut marcher, se rencontrer...

Favoriser l’emploi de 
proximité

Créer un maillage 
de parcs pour une 
accessibilité pour 

toutes et tous à moins 
de 10 minutes à pied 
de chaque habitation.

Intégrer les entreprises dans la 
dynamique d’écologie industrielle 
et étendre le label d’éco quartier 

aux parcs d’activités

Créer des emplois 
durables et 

efficaces pour lier 
le développement 

économique / social / 
environnemental

Intégrer la réflexion sur les logements vacants, 
comme solution pour limiter la densification, 

favoriser le développement d’une offre de logements 
intergénérationnels, accessibles, étudiants

Interdire AirBNB qui créé une 
gentrification et exclut les plus 

pauvres des centres villes et de 
l’accès à la location en centre-ville

Mettre en place 
des taxes sur 
les logements 

vacants
Mettre en 

valeur l’histoire 
maraîchère, 
l’agriculture 

nourricière et 
horticole

Introduire l’agriculture 
bio, la production locale, 

l’alimentation végétale dans 
la restauration collective 
avec accompagnement 

pédagogique

Les solutions 
imaginées ensemble

ATTÉNUATION : action contribuant à la lutte contre le dérèglement climatique par 
la réduction des gaz à effet de serre

ADAPTATION : action contribuant à l’adaptation au dérèglement climatique, 
c’est-à-dire limiter l’impact des aléas climatiques comme la canicule, la sécheresse, les 
risques sanitaires, tensions sur les ressources alimentaires…

RÉSILIENCE : action contribuant à améliorer la capacité d’une société à être préparée 
aux chocs et aux crises et à les surmonter

Approche intégrée Résorber les îlots de chaleur

Développer la ville des courtes distances

Évaluation / Études
Sensibiliser / com / information Développer une 

gouvernance 
partagée

Réemploi – réduction des déchets

Approche intégrée


